
CACES ® R483
R483

  Public Visé 

Toute personne amenée à conduire des grues mobiles dans l'exercice 
de ses fonctions

  Pré Requis 

Avoir 18 ans 
Savoir lire, écrire et parler français
Etre médicalement apte à la conduite des engins

Durée : de 14h00 à 21h00 selon niveau et nombre de catégories - Dont 7h00 de tests 
(théorie + pratique)

  Parcours pédagogique
Catégorie A : grue mobile à flèche treillis (en option : conduite au moyen d'une télécommande)
Catégorie B : grue mobile à flèche télescopique (en option : conduite au moyen d'une télécommande et/ou circulation en charge)

FORMATION THEORIQUE :

Connaissances générales

Technologie des grues mobiles

Les principaux types de grues mobiles & les catégories de CACES

Notions élémentaires de physique

Stabilité des grues mobiles

Déplacement des grues mobiles sur chantier

Risques liés à l'utilisation des grues mobiles

Exploitation des grues mobiles

Accessoires de levage et règles d'élingage

Vérifications d'usage des grues mobiles

FORMATION PRATIQUE :

Prise de poste et vérifications

Conduite et manoeuvres

Fin de poste - opérations d'entretien quotidien - maintenance

OPTION : conduite depuis le sol au moyen d'une télécommande

  Méthodes pédagogiques

Formation théorique en salle puis formation pratique sur le ou les 
engins représentatifs des différentes catégories, en adéquation avec la 
recommandation.

  Modalités de suivi

  Qualification Intervenant·e·s

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Respecter la réglementation relative à la conduite en sécurité
Utiliser en sécurité les grues mobiles
Obtenir le CACES® pour la ou les catégories concernées par les tests

Engins conformes à la recommandation et en quantité suffisante.

  Moyens pédagogiques

Présentiel - Synchrone

Modalités et délais d'accès : des sessions de formation ont lieu 
régulièrement sur nos différents centres partenaires, nous contacter 
pour en connaître les dates.
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Formateurs et testeurs certifiés CACES et expérimentés dans la conduite des engins.

Evaluation théorique sous forme de QCM et test pratique en 
adéquation avec la recommandation en vigueur.

  Méthodes et modalités d'évaluation

Nos référents handicap sont à la disposition des personnes en situation d'handicap pour étudier les possibilités d'adaptation des formations et le 
cas échéant les orienter vers nos partenaires.

  Modalités d'accessibilité handicap

En cas de formation sur site client : salle de formation équipée de tables et chaises en quantité suffisante, projecteur, écran, paperboard pour la 
partie théorique. Pour la partie pratique les surfaces d'évolution et engins doivent être conformes à la réglementation et à la recommandation.

  Moyens à mettre en oeuvre

Délivrance Certificat Aptitude à la Conduite En Sécurité

  Sanction formation

Jours3Heures21.00

  Effectif

De 1 à 6 Personnes

  Durée

Contactez-nous !
Marion BILLET
Responsable commerciale

Tél. : 0671355609
Mail : marion.b@reseau-ocafor.com

Formation éligible au CPF. Vous pouvez vous inscrire sur Mon Compte Formation  : voir descriptif détaillé ci-dessous

Descriptif détaillé RNCP / RS  - France Compétences
Certificateur : INSTITUT NATIONAL RECHERCHE SECURITE - Validité certification : Date enregistrement 15/12/2024 | fin validité : 18/12/2029
A : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 483 catégorie A : Grues mobiles à flèche treillis - RS 6998
B : Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 483 catégorie B : Grues mobiles à flèche télescopique - RS 6999
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